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Erwägungen

E. 29
mai 1984 Office fédéral de l'agriculture: Section de la formation professionnelle et de la
vulgarisation 29172 287

Décision concernant la circulation sur les routes et les biens-fonds CFF de la gare de
Monthey du 9 mai 1984 La Direction générale des Chemins de fer fédéraux, vu l'article 2,
5e alinéa, de la loi fédérale du 19 décembre 19581J sur la cir- culation routière; vu les
articles 104, 4e alinéa, et 111, 2e et 3e alinéas, de l'ordonnance du 5 septembre 19792' sur la
signalisation routière, décide: 1. La circulation dans la cour sise à l'ouest de la halle aux
marchandises est interdite (les usagers de la gare aux marchandises font exception). 2. Le
parcage des véhicules routiers sur la place de la gare, dans la cour de débord ainsi que sur
les biens-fonds sis au nord-est des voies ferrées, face au Café restaurant des Cheminots est
limité dans le temps ou totalement interdit (les taxis, les transports publics concession-
naires, le personnel CFF, les locataires de places de parc et les clients du Café restaurant des
Cheminots font exception). 3. Les signaux et marques nécessaires seront posés. 4. La
présente décision entrera en vigueur dès que la signalisation aura été mise en place. Elle
peut faire l'objet d'un recours au Conseil fédé- ral selon l'article 72, lettre c, de la loi fédérale
du 20 décembre 19683' sur la procédure administrative. 9 mai 1984 Direction générale des
Chemins de fer fédéraux: Le président, Latscha 29182 » RS 741.01 « RS 741.21 » RS
172.021 288 1984-454
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